


Considérant que l’aménagement des accès pour les canoës sur les berges de la Leyre sur la Commune
du Teich s’inscrit dans une perspective plus large d’amélioration de 25 accès à l’itinéraire nautique
constitués par la Grande Leyre, l’Eyre et son delta ;

Considérant à cet égard que les éléments permettant l’évaluation environnementale des aménagements
et de leurs effets cumulés sur l’environnement, tant en phase travaux qu’en phase d’exploitation, ne sont
pas apportés ;

Considérant que, d’après le formulaire fourni, les projets s’implantent sur des sites qui constituent des
habitats communautaires et des habitats naturels d’intérêts susceptibles de servir de refuge, de lieu de
passage, de lieu de reproduction et de nourriture pour certaines espèces protégées voire menacées, dont
la loutre d’Europe, l’aigrette garzette, le milan noir, la cistude d’Europe, l’agrion de mercure, la rainette
verte, la couleuvre à collier ; étant précisé que selon les dossiers présentés, les projets prévoient
d’impacter par destruction des habitats naturels d’intérêt communautaire ;

Considérant qu’en l'absence d'une analyse fine du milieu, au regard de l'écologie des espèces
susceptibles d'être présentes (absence de cartographie des habitats de repos et de reproduction,
corridors de déplacement), le niveau de précision des impacts résiduels sur les espèces protégées
concernées, en particulier pour la faune, apparaît insuffisant ; 

Considérant que dans le cas d’atteintes résiduelles, une demande de dérogation devrait être déposée
conformément à l'article L.411-2 du Code de l’environnement, permettant de : 

• démontrer qu’il n’existe pas de solutions alternatives satisfaisantes ;
• faire la preuve qu’une dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation

favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
• présenter les mesures appropriées d'évitement, de réduction d’impacts et, le cas échéant,

de compensation.

Considérant qu’après réalisation des travaux, le projet est susceptible d’impact significatifsur les espèces
et espaces d’intérêt communautaire identifiés en site Natura 2000 du fait de la destruction de ripisylves
par les mises à l’eau des canoës, et du dérangement de la faune liée à la pratique du canoë notamment
en période d’affluence touristique ;

Considérant qu’en conformité avec les préconisations du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) Adour-Garonne, il convient de s’assurer de la protection et l’amélioration de l’état des
eaux et des milieux aquatiques et la préservation des zones humides, et qu’il convient d’analyser les
effets cumulés de ces différents projets sur l’environnement sous l'angle notamment de la ressource en
eau, de la biodiversité, des sols et du paysage ;

Considérant que les éléments fournis par le pétitionnaire ne permettent pas à ce stade de garantir
l'absence d'impact notable des projets ; qu’ainsi des compléments d’analyses sont nécessaires quant aux
impacts cumulés et aux mesures d’évitement/réduction/compensation ;

Arrête :
Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environnement,
le projet d’aménagement des accès à la Leyre pour l’activité canoës sur les sites du Pont Neuf et de
Lamothe sur la Commune du Teich (33) est soumis à la réalisation d’une étude d’impact.
Article 2 :
La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 14 janvier 2019.

Pour le Préfet et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD
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Voies et délais de recours

1- décision imposant la réalisation d’une étude d’impact  

Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux  :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après.

2- décision dispensant le projet d’étude d’impact

Recours gracieux :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine (Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai
du recours contentieux)

Recours hiérarchique :
Monsieur le ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire (Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le
délai du recours contentieux)

Recours contentieux :
à adresser au Tribunal administratif
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux
ou hiérarchique).
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